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À Faya-Largeau, dans le nord du Tchad, Handicap International (HI) lance 
l’expérimentation de drones pour repérer la présence des mines et avoir une vision très 
précise du terrain : une révolution dans le monde du déminage. 
 
Du 5 au 7 février, les experts en déminage de HI sont présents à la rencontre annuelle sur 
l’action contre les mines à l'ONU à Genève pour échanger entre professionnels sur les 
nouvelles méthodes innovantes dans le domaine. 
 
"Les premiers tests ont eu lieu en janvier, dans le désert au sud de Faya. C’est une zone 
fortement contaminée par le conflit avec la Libye dans les années 80," explique Xavier 
Depreytere, chef du projet pour HI. "Le drone survole de vastes zones en temps record : 3 
km2 en 2 heures ! Un gain considérable de temps pour le repérage des mines."  
  
Visualisation et données  
 
"Muni d’une caméra, le drone permet d’avoir une image précise de ce qui est repéré au sol, 
avec un ensemble de données, comme la géolocalisation. A quelle hauteur le drone doit-il 
voler pour être le plus efficace? Quel type de drone utiliser ? Quelles sont les données utiles 
pour le démineur ? Ce sont toutes ces questions que nous posons pour en faire une 
utilisation optimale. Lors de ces premiers tests, le drone a pris une photo de la zone survolée 
tous les 2 mètres. L’objectif : les assembler pour avoir une carte ultra précise," raconte 
Depreytere. 
  
Les mines un frein au développement 
 
Les mines et les restes explosifs de guerres sont un danger quotidien pour les populations 
civiles dans 61 pays dans le monde et posent un vrai frein au développement. Dans 
beaucoup de pays, les terres agricoles contaminées par des mines et restes explosifs ne 
peuvent plus être exploitées. Une situation qui a un impact sur l’agriculture et l’économie de 
régions entières. 
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Rencontre internationale des experts du déminage 
 
Du 5 au 7 février, les experts du déminage se retrouvent à Genève pour la rencontre 
annuelle sur l’action contre les mines, sous l’égide des Nations unies. HI est présente à ce 
rendez-vous pour échanger entre professionnels sur les nouvelles méthodes innovantes 
dans le déminage et faire valoir les différentes expérimentations menées en ce moment par 
l’association. Un des sujets clés sera également les méthodes de déminage face aux mines 
artisanales, véritable défi du déminage moderne. 
 
 
 
 
 
A propos de Handicap International  
 
Handicap International (HI) est une association de solidarité internationale indépendante, qui intervient depuis 35 
ans dans les situations de pauvreté et d'exclusion, de conflits et de catastrophes. Oeuvrant aux côtés des 
personnes handicapées et vulnérabilisées, elle agit et témoigne pour répondre à leurs besoins essentiels et 
améliorer leurs conditions de vie. Elle s'engage à promouvoir le respect de leur dignité et de leurs droits 
fondamentaux. 
  
Depuis sa création en 1982, HI a mis en place des programmes de développement dans près de 60 pays et 
intervient dans de nombreuses situations d'urgence. En janvier 2018, le réseau mondial Handicap International 
devient Humanité & Inclusion. Il comprend des associations nationales qui s’appellent «Handicap International» 
dans les pays d’Europe continentale (France, Allemagne, Suisse, Belgique et Luxembourg) et «Humanité & 
Inclusion» au Canada, aux Etats-Unis et au Royaume-Uni.  
  
HI est l’une des six associations fondatrices de la Campagne internationale pour interdire les mines (ICBL), co-
lauréate du prix Nobel de la paix en 1997 et lauréate du Prix Conrad N. Hilton 2011. Elle agit et témoigne partout 
où «vivre debout» ne va pas de soi. 
  
A Genève, Broken Chair symbolise sa lutte contre les armes explosives et les violences infligées aux populations 
lors des conflits armés. Créé par Daniel Berset sur demande de HI et installé face aux Nations unies, le monument 
est un défi adressé à la communauté internationale. Il lui rappelle ses obligations de respecter le Droit 
international humanitaire et de protéger les civils contre l’usage des armes explosives en zones peuplées. 
 


